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Eric WOERTH a reçu de François FATOUX son rapport s ur  
la valorisation des pratiques sociales innovantes d es entreprises 
 
 
François FATOUX, Délégué général de l’Observatoire sur la responsabilité sociétale des 
entreprises (ORSE), a remis ce jour à Eric WOERTH, Ministre du Travail, de la Solidarité et 
de la Fonction Publique, son rapport sur la valorisation des pratiques sociales innovantes 
des entreprises. 
 
La mission confiée par Xavier DARCOS à François FATOUX proposait d’explorer les voies 
et moyens de favoriser l’exemplarité des entreprises en matière sociale et de valoriser les 
démarches d’excellence sociale, c'est-à-dire les pratiques sociales innovantes.  
 
La mise en place d’un site Internet dédié que les entreprises alimenteraient de manière 
volontaire, permettrait de mieux faire connaître et de valoriser ces pratiques. 
 
Afin de veiller à la déontologie et au bon fonctionnement du site, un comité de surveillance 
devrait être mis en place. 
 
Le Ministre s’est dit très intéressé par les propositions de ce rapport et a assuré le Délégué 
général de l’ORSE de son soutien et de celui de ces services dans leur mise en œuvre. 
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